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 Préfecture de la Charente 

Bureau des Elections

7-9 rue de la Préfecture

CS 92301 

16023 ANGOULEME Cédex 

Aussac-Vadalle, le 03 août 2015

Objet :   Modification emplacement bureau de vote

Monsieur le Préfet,

Comme suite à votre circulaire ministérielle n° NOR INT A/07/00123/C du 20 décembre 2007, j’ai le plaisir de vous informer que les travaux d’aménagement de la mairie sont terminés.
Nous pouvons dés à présent accueillir de nouveau le bureau de vote qui avait du être transféré en raison du manque de place et des problèmes d’accessibilité.

Je vous demande donc de bien vouloir fixer le bureau de vote en mairie dés que possible.

Je vous remercie de l’attention que vous porterez à ma demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   
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